
PRÉFÈTE

DE LA CREUSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°23-2022-113

PUBLIÉ LE  1 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

DDT de la Creuse / SERRE

23-2022-08-29-00002 - Arrêté complémentaire fixant la classe de sécurité et

les prescriptions correspondantes au barrage de l'étang du Bois de la Forêt,

commune de Mainsat, conformément aux dispositions des articles R.

214-112 et suivants du code de l'environnement (5 pages) Page 4

23-2022-08-30-00001 - Arrêté mettant en demeure M. Jean-Claude

PELLETIER de régulariser la situation administrative des installations et

travaux portant sur la création d'un plan d'eau et la réalisation de travaux

sur cours d'eau sur les parcelles cadastrées A545, 548 et 549 de la

commune de SAINT-DIZIER-LA-TOUR (3 pages) Page 10

23-2022-08-30-00004 - Arrêté portant renouvellement du statut d'une

pisciculture d'eau douce et prescriptions complémentaires d'un plan d'eau

situé au lieu dit " Les Cheix" sur la commune de ROUGNAT (12 pages) Page 14

23-2022-08-30-00003 - Arrêté portant renouvellement et prescriptions

complémentaires du statut d'une pisciculture d'eau douce composée d'un

plan d'eau situé au lieu dit "Chazelles" sur la commune de CEYROUX (12

pages) Page 27

23-2022-08-30-00005 - Arrêté portant renouvellement et prescriptions

complémentaires du statut d'une pisciculture d'eau douce composée d'un

plan d'eau située au lieu dit " Pautour" sur la commune de SAINT VAURY

(10 pages) Page 40

23-2022-08-29-00001 - Arrêté Transbois  Creuse 09/2022 (10 pages) Page 51

23-2022-08-23-00005 - Récépissé de déclaration relatif à la modification

d'un ponceau sur un chemin rural commune de SAINT PARDOUX LES

CARDS (6 pages) Page 62

23-2022-08-17-00001 - Récépissé de déclaration relatif à la réalisation de

travaux de réfection d'un aqueduc sur la RD 85 commune de

GENTIOUX-PIGEROLLES (6 pages) Page 69

23-2022-08-16-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réalisation de

travaux de réfection d'une passerelle piétonnière sur un chemin rural

franchissement le "Verraux" commune de PARSAC-RIMONDEIX (6 pages) Page 76

23-2022-08-23-00003 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection d'un

aqueduc sur la RD 37 commune de SAINT PIERRE BELLEVUE (6 pages) Page 83

23-2022-08-23-00004 - Récépissé de déclaration relatif à la réfection du

pont du Noncelier sur la RD 26 commune de LA NOUAILLE (6 pages) Page 90

Préfecture de la Creuse / Bureau de la sécurité publique et des polices

administratives

23-2022-08-16-00002 - Arrêté portant autorisation de la manifestation "Les

Montées Historiques" du MORNAY FESTIVAL le 27 août 2022 sur les

communes de LE-BOURG-D'HEM et LA CELLE-DUNOISE (5 pages) Page 97

2



Préfecture de la Creuse / Bureau des Élections et de la Réglementation

23-2022-08-29-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission

d'organisation des élections, portant convocation des électeurs et fixant

l'organisation en vue de l'élection des juges au tribunal de commerce de

Guéret (4 pages) Page 103

Préfecture de la Creuse / Mission "Éducation et sécurité routière"

23-2022-08-26-00003 - ARRÊTE PRÉFECTORAL PORTANT NOMINATION DES

INTERVENANTS DÉPARTEMENTAUX DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (2 pages) Page 108

Préfecture de la Creuse / Mission interministérialité et projets

23-2022-08-23-00001 - Arrêté préfectoral abrogeant l'arrêté du 2 décembre

2021 ordonnant l'exécution de mesures d'urgence en présence d'un danger

imminent pour la santé publique (2 pages) Page 111

23-2022-08-23-00002 - Arrêté préfectoral d'approbation de la charte

d'engagement départementale des utilisateurs agricoles de produits

phytopharmaceutiques (10 pages) Page 114

Préfecture de la Creuse / Service des sécurités

23-2022-08-22-00002 - Arrêté portant création et fixant la composition de

la Commission départementale des professions foraines et circassiennes de

La Creuse (2 pages) Page 125

Unité départementale de l'Agence régionale de santé /

23-2022-08-19-00007 - Arrêté portant modification de l'organisation de la

garde ambulancière pour le département de la Creuse (14 pages) Page 128

3



DDT de la Creuse

23-2022-08-29-00002

Arrêté complémentaire fixant la classe de

sécurité et les prescriptions correspondantes au

barrage de l'étang du Bois de la Forêt, commune

de Mainsat, conformément aux dispositions des

articles R. 214-112 et suivants du code de

l'environnement

DDT de la Creuse - 23-2022-08-29-00002 - Arrêté complémentaire fixant la classe de sécurité et les prescriptions correspondantes au

barrage de l'étang du Bois de la Forêt, commune de Mainsat, conformément aux dispositions des articles R. 214-112 et suivants du

code de l'environnement

4



BARRAGE DE L’ÉTANG DE BOIS DE LA FORÊT
SITUÉ SUR LA COMMUNE DE MAINSAT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°
FIXANT LA CLASSE DE SÉCURITÉ ET LES PRESCRIPTIONS CORRESPONDANTES
CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES R. 214-112 ET SUIVANTS

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

La préfète de la Creuse,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 181-1 et suivants relatifs à
l’autorisation  environnementale,  L.  214-1  à  L.  214-6,  R.  181-1  et  suivants  relatifs  à  la
procédure d’autorisation environnementale et L. 211-3-IV et R. 214-112 et suivants relatifs
aux règles de sécurité des ouvrages hydrauliques ;

VU le  décret  n°  2015-526 du 12  mai  2015 relatif  aux règles  applicables  aux ouvrages
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des
ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  interministériel  du  21  mai  2010  définissant  l’échelle  de  gravité  des
événements ou évolutions concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et
mettant en cause ou étant susceptibles de mettre en cause la sécurité des personnes ou
des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la
hauteur et du volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces
ouvrages en application de l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la
sécurité des barrages ;

VU le statut du plan d’eau de retenue d’un barrage établi en vue de la pisciculture avant
le 15 avril 1829 en travers d’un cours d’eau non domanial reconnu par courrier du 1er mars
1999 ;

VU  l’avis des propriétaires en date du 26 novembre 2019 concernant les prescriptions
complémentaires tel qu’il a été adressé en forme de réponse à un courrier du directeur
départemental des territoires de la Creuse du 17 septembre 2019 ;

VU la lettre du directeur départemental des territoires de la Creuse en date du 19 mars
2020 ;

VU l’avis  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Nouvelle Aquitaine rendu par voie électronique le 15 janvier 2019 ;

VU l’avis du directeur départemental des territoires de la Creuse en date du 7 avril 2021 ;

VU la procédure contradictoire engagée par courrier du 28 mai 2021 (parvenu le 7 juillet
2021),  ensemble  la  réponse  apportée  à  la  préfète  de  la  Creuse  par  M.  Gabriel  de
KERNIER par courrier en date du 21 juillet 2021 à l’occasion duquel celui-ci considère, en
synthèse, « que la commune [de Mainsat] est propriétaire de l’ouvrage » ;
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VU le courrier adressé à M. le maire de Mainsat, le 28 février 2022 (parvenu le 4 mars 2022) et
tendant à étendre la portée du projet d’arrêté préfectoral de classement à la commune de
Mainsat, collectivité gestionnaire de la route communale dont le barrage concerné constitue
le support, le délai de réponse fixé dans le cadre de cette procédure contradictoire ayant été
prolongé, à la demande du maire de Mainsat, par lettre du 5 avril 2022 ;

VU le courrier en date du 6 juin 2022 à l’occasion duquel M. le maire de Mainsat conteste
notamment le fait que cette commune puisse être considérée comme seule propriétaire de
l’ouvrage alors même que celui-ci a deux fonctionnalités : celle de retenue d’eau et celle de
remblai routier ;

CONSIDÉRANT  que le barrage de l’étang du Bois de la Forêt présente une hauteur de 5,6
mètres,  un  volume d’eau retenu de 75 600 mètres  cubes,  qu’au  moins  une habitation  est
présente à moins de 400 mètres en aval de celui-ci et qu’il relève, en conséquence, de la classe
C au sens de l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que M.  de KERNIER,  usufruitier  et responsable légal  du nu-propriétaire du
plan  d’eau,  a  contesté  le  bien  fondé  du  classement  au  titre  de  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques par son courrier du 26 novembre 2019 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  le  courrier  du  19  mars  2020  susvisé  confirmant  le  bien  fondé  du
classement  du  barrage  a  été  adressé  à  M.  Gabriel  de  KERNIER  en  sa  double  qualité
d’usufruitier et responsable légal du nu-propriétaire du plan d’eau ;

CONSIDÉRANT que, nonobstant le fait que M. de KERNIER considère que le barrage a une
hauteur  inférieure  à  5  mètres  (alors  que  celle  qui  lui  a  été  communiquée  par  l’autorité
administrative est de 5,60 mètres), il apparaît que le barrage précité présente, en tout état de
cause, une hauteur supérieure à 2 mètres, situation, qui, combinée avec les autres critères, le
fait relever d’un classement en catégorie C b) dans le cadre de l’application de l’article R. 214-
112 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la procédure contradictoire engagée tant en direction de M. de KERNIER,
en  sa  double  qualité,  que  de  la  commune  de  Mainsat  n’a  pas  permis  de  parvenir  à  une
approche partagée et qu’elle a, tout au contraire, mis en évidence le fait que la propriété de
l’ouvrage et les responsabilités qui y sont attachées demeurent spécialement discutées ;

CONSIDÉRANT  que  le  classement  du  plan  d’eau,  objet  de  l’article  1  du  présent  arrêté,
constitue une décision essentiellement factuelle et qu’il appartient d’ailleurs au représentant
de l’État de s’assurer qu’il constitue une mesure adaptée à la situation constatée comme le
confirme le fait que l’article R. 214-114 du code de l’environnement dispose que « Le préfet
peut par décision motivée modifier le classement d'un ouvrage s'il estime que le classement
résultant des articles R. 214-112 et R. 214-113 [du même code] n'est pas de nature à assurer la
prévention adéquate des risques qu'il crée pour la sécurité des personnes et des biens » ;

CONSIDÉRANT que  l’existence  d’une  approche  différente  du  propriétaire  privé  et  de  la
commune  concernée,  telle  qu’elle  est  ressortie  de  la  procédure  contradictoire,  ne  saurait
dispenser le représentant de l’État de procéder au classement de l’ouvrage au titre du code de
l’environnement,  compte-tenu  des  enjeux  qui  s’attachent  spécialement  à  la  sécurité  des
personnes et des biens ;

CONSIDÉRANT, enfin, que les obligations portées par le code de l’environnement s’adressent
au « propriétaire » ou à «  l’exploitant », spécialement en ce qui concerne la fourniture d’une
étude de dangers et son actualisation telle que prévue à l’article R.  214-117 (I) du code de
l’environnement ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;
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ARRETE

Titre I : C  LASSE DE L’OUVRAGE ET MISE EN CONFORMITÉ  

Article   1  .   - Classe de l’ouvrage

Le barrage du Bois de la Forêt (Id. SIOUH : FRA0230063 ; coordonnées Lambert 93 : X= 654
496 ; Y= 6 547 963) sur le ruisseau du Bois de la Forêt, sur la commune de MAINSAT,

- qui assure la retenue des eaux du plan d’eau appartenant à M. Gabriel LE CARDINAL de
KERNIER, en qualité d’usufruitier, et M. Armand LE CARDINAL de KERNIER, en qualité de nu-
propriétaire, demeurant au 83, boulevard de Courcelles, à PARIS (75008),

-  tout  en  constituant,  par  ailleurs,  le  support  d’une  voie  communale  de  la  commune  de
Mainsat,

relève de la classe C du tableau de l’article R. 214-112 du code de l’environnement.

Article   2  .   - Caractéristiques du barrage

L’aménagement présente les caractéristiques suivantes :

• hauteur du barrage : 5,60 mètres,
• volume d’eau retenu au niveau normal du plan d’eau : 75 600 m³,
• distance en aval de la première habitation : 10 mètres.

Article   3  .   - Prescriptions relatives à l’ouvrage

Le  barrage du plan d’eau du Bois de la Forêt doit être rendu conforme aux dispositions des
articles R. 214-122 et suivants du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du 6 août
2018 susvisé fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des barrages  selon les
délais et modalités suivantes :

- constitution  (ou  mise  à  jour)  du  dossier  technique  regroupant  tous  les  documents
relatifs à l'ouvrage, permettant d’avoir une connaissance la plus complète possible de
sa  configuration  exacte,  de  sa  fondation,  de  ses  ouvrages  annexes,  de  son
environnement  hydrologique,  géomorphologique  et  géologique  ainsi  que  de  son
exploitation  depuis  sa  mise  en  service  -  dans  un  délai  de  6  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté,

- constitution  (ou  mise  à  jour)  du  registre  sur  lequel  sont  inscrits  les  principaux
renseignements relatifs aux travaux, à l’exploitation,  à la surveillance, à l’entretien de
l’ouvrage  et  de  son  dispositif  d’auscultation,  aux  conditions  météorologiques  et
hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de l’ouvrage -  dans un délai de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté,

- constitution (ou mise à jour) du document décrivant l’organisation mise en place pour
assurer  son  entretien  et  sa  surveillance  en  toutes  circonstances,  notamment  les
vérifications et visites techniques approfondies, le dispositif d’auscultation, les moyens
d’information et d’alerte de la survenance de crues et de tempêtes - dans un délai de 6
mois à compter de la notification du présent arrêté,

- réalisation d’une visite technique approfondie avant le 15 mars 2023 puis à raison d’au
moins une visite technique approfondie qui doit être réalisée entre deux transmissions
du rapport de surveillance et d’auscultation, soit tous les 5 ans,

- transmission au service chargé de la sécurité des ouvrages hydrauliques du rapport de
surveillance (incluant le rapport de la visite technique approfondie)  avant le 15 mars
2023, puis tous les 5 ans,
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- transmission au service chargé de la sécurité des  ouvrages hydrauliques du rapport
d’auscultation avant le 15 mars 2023, puis tous les 5 ans. Le cas échéant, une demande
de dérogation argumentée sera transmise au service de contrôle pour approbation par
la préfète.

Article   4  .   – Réalisation de travaux

L’étude, la conception et la mise en œuvre de travaux, en dehors de ceux concernant les
travaux d’entretien et de réparation courante sont réalisés et suivis par un organisme agréé
conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  214-129  à  R.  214-132  du  code  de
l’environnement.

Article   5  . –   Événements importants pour la sécurité hydraulique

Conformément à l’article R. 214-125 du code de l’environnement et à l’arrêté interministériel
du  21  mai  2010  susvisé, tout  événement  ou  évolution  concernant  le  barrage  ou  son
exploitation et  mettant en cause ou susceptible de mettre en cause,  y compris  dans  des
circonstances différentes de celles de leur occurrence, la sécurité des personnes ou des biens
est déclaré dans les meilleurs délais à la préfète.

Cette déclaration est accompagnée d’une proposition de classification de l’événement selon
son niveau de gravité.  En  fonction du niveau  de la  gravité  qu’il  constate,  la  préfète  peut
demander aux propriétaires et/ou aux exploitants un rapport sur l’événement constaté.

Titre II :   DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article   6  .   – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   7  .   – Autres réglementations

Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas les  propriétaires  et  exploitants  d’obtenir  les
autorisations ou de faire les déclarations requises par d’autres réglementations.

Article   8  .   – Publication et information des tiers

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de la
Creuse (www.creuse.gouv.fr) durant une durée d’au moins quatre mois.

Article   9  .   – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS
40410, 87011 LIMOGES cedex (y compris via l’application Télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr) par les propriétaires ou les exploitants, dans un délai de deux mois à
compter du jour où la décision leur a été notifiée.

Il  peut,  dans  le  même délai,  faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès  de la  préfète de la
Creuse. En l’absence de réponse à un tel recours administratif à l’issue d’un délai de deux mois
à compter de sa réception, il devra être considéré comme implicitement rejeté et pourra alors
être déféré au tribunal administratif de Limoges sous un délai de deux mois.
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A  rticle   10  .   – Exécution

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le sous-préfet d’Aubusson, M. le maire
de Mainsat, M. le colonel – commandant le groupement de gendarmerie départementale de la
Creuse, Mme la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Nouvelle  Aquitaine,  M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Creuse,  Mme  la
directrice départementale des services d’incendie et de secours de la Creuse, Mme la chef du
service des sécurités à la préfecture de la Creuse et M. le chef du service départemental de
l’Office français de la Biodiversité de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux propriétaires et à M. le maire de Mainsat et
publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 29 août 2022,

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT
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DDT de la Creuse

23-2022-08-30-00001

Arrêté mettant en demeure M. Jean-Claude

PELLETIER de régulariser la situation

administrative des installations et travaux

portant sur la création d'un plan d'eau et la

réalisation de travaux sur cours d'eau sur les

parcelles cadastrées A545, 548 et 549 de la

commune de SAINT-DIZIER-LA-TOUR
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

METTANT MISE EN DEMEURE MONSIEUR JEAN-CLAUDE PELLETIER DE RÉGULARISER
LA SITUATION ADMINISTRATIVE DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX PORTANT SUR

LA CRÉATION D’UN PLAN D’EAU ET LA RÉALISATION DE TRAVAUX SUR COURS
D’EAU SUR LES PARCELLES CADASTRÉES A545, 548 ET 549

DE LA COMMUNE DE SAINT-DIZIER-LA-TOUR

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  code de l’environnement,  en particulier  les  articles  L.  171-1  et  suivants  relatifs  aux contrôles
administratifs,  L.  214-1  et  suivants  et  R.  214-1  et  suivants  relatifs  aux procédures  de déclaration  et
d’autorisation relatives aux milieux aquatiques ;

VU l’arrêté interministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0,
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.1.0  de  la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel en date du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux plans d’eau, y compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0
de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du Préfet, coordonnateur de bassin, du 10 juillet 2012 établissant la liste des cours d’eau
mentionnés à l’article L. 214-17-I-1° du code de l’environnement sur le bassin Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté du Préfet, coordonnateur de bassin, du 10 juillet 2012 établissant la liste des cours d’eau
mentionnés à l’article L. 214-17-I-2° du code de l’environnement sur le bassin Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et
de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2022-2027 et arrêtant le programme pluriannuel
de mesures correspondant ;

VU le contrôle effectué par les agents de la direction départementale des territoires de la Creuse (DDT),
M. Eric CHAUVIN et Mmes Sophie MOULIN et Anne-Catherine VERGOZ, le mardi 14 juin 2022, à 10h00 ;

VU le rapport de manquement administratif établi sous le timbre de la DDT, le 6 juillet 2022, à la suite
de  la  visite  sur  place  du  14  juin  2022,  et  transmis  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de
l’environnement  à  M.  Jean-Claude  PELLETIER  à  l’appui  d’un  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception  en  date  du 8  juillet  2022  auquel  était  également  joint  -  dans  le  cadre  de  la  procédure

1/3
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contradictoire  prévue  préalablement  à  l’intervention  d’une  telle  décision  -,  un  projet  d’arrêté
portant mise en demeure d’avoir à régulariser la situation dans un délai de six mois à compter de sa
notification ;

CONSIDÉRANT que  M.  Jean-Claude  PELLETIER, propriétaire  des  ouvrages,  n’a  pas  formulé
d'observations dans le délai de 15 jours qui lui était imparti par courrier en date du 8 juillet 2022
(celui-ci ayant été tenu à sa disposition par les services de la Poste pendant une durée de 15 jours à
compter du 12 juillet 2022 avant d’être retourné au service instructeur) ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite du 14 juin 2022, il a été constaté que les travaux suivants ont
été réalisés sur les parcelles cadastrées A 545, 548 et 549, sur la commune de SAINT-DIZIER-LA-
TOUR :

• agrandissement d’un plan d’eau à une superficie de 1 865 m² sur les parcelles cadastrées A
548 et 549 ;

• réalisation de travaux sur le cours d’eau au droit de la parcelle cadastrée A 545, en amont
dudit  plan d’eau,  le cours d’eau ayant  été élargi  pour former une mare d’une superficie
d’environ 700 m² et les déblais consécutifs de cet élargissement ayant été déposés sur une
surface identique en remblai de milieux humides ;

CONSIDÉRANT que  ces  travaux  et  ouvrages  ont  une  incidence  notable  sur  l’environnement,
notamment en entraînant la destruction d’une zone humide et en altérant la qualité du cours d’eau
aval (réchauffement des eaux, augmentations des pertes par évaporation, …) ;

CONSIDÉRANT également que ces travaux et ouvrages relèvent respectivement des régimes de
l’autorisation (plan d’eau) et de la déclaration (travaux sur cours d’eau) et qu’ils ont été réalisés en
contravention avec les dispositions de l’article L. 214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’article  L.  171-7  du  code de  l’environnement dispose notamment  que « I.-
Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou
ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou
aménagements  sont  réalisés  sans  avoir  fait  l'objet  de  l'autorisation,  de  l'enregistrement,  de
l'agrément, de l'homologation,  de la certification ou de la déclaration requis  en application du
présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité administrative
compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine,
et qui ne peut excéder une durée d'un an » ;

CONSIDÉRANT, dès lors, qu’il a lieu de mettre en demeure M. Jean-Claude PELLETIER de régulariser
la situation administrative  en adressant à la préfète de la Creuse (direction départementale des
territoires) une demande d'autorisation environnementale dûment constituée ; 

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article    1  .   –   Monsieur  Jean-Claude  PELLETIER  demeurant  28,  avenue  d’Arpajon,  91520  EGLY,
propriétaire du plan d’eau cadastré section A n ° 548 et 549 et de la parcelle cadastrée A545 situés
sur la commune de SAINT-DIZIER-LA-TOUR, au lieu-dit « Ponty », est mis en demeure de respecter
les dispositions fixées par le présent arrêté dans le délai qu’il définit.

Article 2. – PROCÉDURE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Monsieur Jean-Claude PELLETIER est mis en demeure de régulariser la situation administrative du
plan d’eau cadastré A548 et 549 et des travaux sur cours d’eau sur la parcelle A545 mentionnés à
l'article 1, en déposant à la direction départementale des territoires de la Creuse, dans un délai de 6
mois  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  une  demande  d’autorisation
environnementale conformément aux articles R. 181-1 et suivants du code de l’environnement.
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Article   3.   - Monsieur Jean-Claude PELLETIER doit procéder, dès la notification du présent arrêté, au
retrait des planches présentes sur la prise d’eau afin de rétablir le libre écoulement des eaux.

Article   4.   – Dans le cas où il ne serait pas satisfait aux obligations prévues par le présent arrêté dans
les délais prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il sera
ordonné la vidange du plan d'eau, le démantèlement du barrage et de ses organes, ainsi que la
remise  en  état  des  lieux conformément  aux  dispositions  du  II  de  l'article  L.  171-7  du  code de
l’environnement.

Article 5. – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de SAINT-DIZIER-LA-TOUR. Il
sera justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire
de cette commune. Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet
de la préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article 6. – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Mme la préfète
de la Creuse (direction départementale des territoires). En l'absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette décision
implicite de rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges dans un délai de deux mois.

Article 7. – EXÉCUTION

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le sous-préfet d’Aubusson, M. le directeur
départemental  des  territoires de  la  Creuse,  M.  le  colonel  -  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Creuse, M. le maire de SAINT-DIZIER-LA-TOUR et M. le chef du
service départemental de la Creuse de l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean-Claude PELLETIER
et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 30 août 2022,

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25
mai 2018 et à la loi n° 78-17du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous
disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,  de  suppression  et  d'opposition  des  informations  qui  vous
concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez  adresser  un courrier  ou un courriel  au guichet unique de police de l'eau en précisant l'adresse à
laquelle la réponse doit être envoyée.
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Arrêté n° 
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule à moteur
endurance et régularité

� Les Montées Historiques � du MORNAY FESTIVAL 

Sur les communes de LE BOURG-D’HEM et LA CELLE-DUNOISE

Samedi 27 août 2022
-----

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de la route ;
VU le code du sport ;
VU le code de l’environnement ;
VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;
VU l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ; 
VU l’arrêté conjoint du 25 juillet 2022 de Mme la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse et
de MM. les Maires de LE-BOURG-D’HEM, LA-CELLE-DUNOISE et BUSSIERE-DUNOISE, portant
réglementation de la circulation sur les Routes Départementales n° 48 et 48a3 ;
VU l’arrêté de Mme la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse du 25 juillet 2022, portant
limitation de vitesse sur la Route Départementale n°15 ;
VU l’arrêté de M. le Maire de La Celle-Dunoise du 2 août 2022, portant réglementation de la circulation
sur les Voies Communales ;
VU la demande en date du 18 mai 2022 présentée par Monsieur Pierre PETIT, gérant du Circuit de
Mornay à BONNAT, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser � Les Montées Historiques � du MORNAY
FESTIVAL le 27 août 2022 ;
VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;
VU l’attestation d’assurance, conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur souscrite par
l’organisateur ;
VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle � Aménagement et Transports � ;
VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;
VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;
VU l’avis du Directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse – service
Départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux Sports ; 
VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;
VU l’avis de la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé de la Creuse
VU l’avis des Maires des communes consultées ;
VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière � section épreuves et compétitions
sportives � en date du 20 juin 2022 ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/5

Direction
des Services

du Cabinet

Préfecture de la Creuse - 23-2022-08-16-00002 - Arrêté portant autorisation de la manifestation "Les Montées Historiques" du

MORNAY FESTIVAL le 27 août 2022 sur les communes de LE-BOURG-D'HEM et LA CELLE-DUNOISE 98



SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée � Les Montées Historiques � du MORNAY FESTIVAL
organisée par Monsieur Pierre PETIT gérant du circuit de Mornay à Bonnat, est autorisée à se dérouler
sur les communes de LE BOURG-D’HEM et LA CELLE-DUNOISE le samedi 27 août 2022, de 09h00 à
13h00, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée et selon le parcours figurant
sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des dispositions de
la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

La circulation sera interdite sur la RD n°48 du PR 54+513 au PR 62+220 sur le territoire des Communes de
LE BOURG-D’HEM et la CELLE-DUNOISE et sur la Route Départementale n° 48a3 du PR3+059 au PR
6+625 sur le territoire de la Commune de la CELLE-DUNOISE, le samedi 27 août 2022 de 08h00 à 14h00,
sauf pour les véhicules de secours et de services de police et de gendarmerie.

La circulation sera déviée comme suit :
Par la RD n° 48a3, par la RD n° 56,
Par la RD n° 14 traversant l’agglomération de BUSSIERE-DUNOISE,
Par la RD n° 22 traversant les agglomérations de BUSSIERE-DUNOISE et la CELLE-DUNOISE
Par la RD n° 15 traversant l’agglomération de la CELLE-DUNOISE,
Par la RD n° 33 et par la RD n° 56, dans les deux sens de circulation.

Du samedi 27 août 2022 à 8h00 au dimanche 28 août 2022 à 18h00, la vitesse sera limitée à 50 km/h sur
la Route Départementale n° 15 du PR 38+400 (sortie de l’agglomération de BONNAT) au PR 39+749
(pont de Mornay), sur le territoire de la commune de BONNAT.

La limitation de vitesse sera matérialisée par un panneau de type B 14 � limitation à 50 km/h �, de part
et d’autre de la section concernée.

La fin de la limitation sera signifiée aux usagers par un panneau de type B 31 � fin de limitation à 50
km/h �, de part et d’autre de la section concernée.

Le Samedi 27 août 2022 de 8h00 à 14h00, sur la commune de La-Celle-Dunoise     :  

La circulation sera interdite :

➢ Sur la voie communale N°3 de la rue des Gandines à l’intersection de la voie communale N°8
➢ De l’intersection de la voie communale N°8 jusqu’à l’intersection de la voie communale N°116
➢ De l’intersection de la voie communale N°116 jusqu’à la RD15

La circulation sera déviée comme suit :

➢ par la RD 15 direction Bonnat en agglomération
➢ par la VC 116 en direciton de la D15
➢ par la VC 8 en direction du Petit Marseuil

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la
signalisation temporaire.

La signalisation sera mise en place et entretenue par l’association Mornay Festival, selon les indications
de l’U.T.T de BOUSSAC.
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SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Noan NIGRETTE,
joignable au 07 70 40 05 14

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 7 commissaires FFSA
- 30 bénévoles 

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et la protection des
spectateurs et des tiers. Ils s’engagent à mettre en place à cet effet les signaleurs de course aux endroits
qui le nécessite.

L’organisateur doit s’assurer que chaque croisement entre la route empruntée et tout chemin
carrossable soit sécurisé par la présence d’un commissaire. Chaque sentier pédestre devra être fermé à
la circulation et les arrêtés devront être affichés.

Les commissaires doivent être clairement identifiés au moyen d’un gilet haute visibilité de couleur
jaune.

Le Code de la Route devra être respecté sur les itinéraires de liaison.

L’organisateur veillera à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit (virages, 
etc.), que le parcours soit balisé et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à l’accès 
des secours tant sur le parcours de la course, qu’aux riverains concernés par la tenue de cette épreuve 
sportive.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de couleur
autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

L’organisateur prévoira à sa charge le balayage de l’itinéraire, si nécessaire.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation afin
que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les déchets éventuels devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

Chaque itinéraire, parcours, voie, susceptibles de servir aux véhicules de secours quels qu’ils soient à
arriver sur place ou à évacuer des personnes, doivent être libres d’un passage suffisamment large
pendant toute la durée de la manifestation.

Le ou les itinéraires de déviation devront être correctement signalés et balisés, de manière à ce que les
usagers en transit sur ces voies se repèrent au mieux sur leur parcours comme sur les destinations.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :
Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 ambulance
- 10 extincteurs 
- 30 téléphones portables

Ce type de manifestation ne peut être assimilé à une compétition avec une recherche de la
performance, les moyens d’assistance médicale sont alors par principe de nature exogène.
Pour les parkings visiteurs : Mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre pour 50 véhicules
et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.
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L’organisateur devra prendre toutes les dispositions en vue d’assurer la sécurité et la protection des
spectateurs et des tiers.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il sera fait appel au Centre de Traitement de l’Alerte des Sapeurs-pompiers (18 ou
112) qui enverra sur les lieux les moyens de secours appropriés.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture du dispositif de
sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous forme
régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanc.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve, notamment
l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à
tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute
personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 9 -  Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS40410, 87011 – LIMOGES Cedex, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique � Télérecours citoyens �
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – le silence gardé pendant plus de deux mois
valant décision implicite de rejet, le requérant disposant alors d’un délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux.
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ARTICLE 10 -       - Le Directeur des Services du Cabinet,
    - La Présidente du Conseil départemental - Pôle � Aménagement et Transports �,

   - Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
                            - Le Directeur Départemental des Territoires,

- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - 
  Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé de la
  Creuse,

   - Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
   - Les Maires des communes concernées,
   - Le gérant du Circuit de Mornay à BONNAT,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils seront
rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale
de Sécurité Routière – section � épreuves et compétitions sportives �.

Fait à Guéret, le 16 août 2022

      Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-
FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES ÉLECTIONS,
PORTANT CONVOCATION DES ÉLECTEURS ET FIXANT L’ORGANISATION EN VUE DE

L’ÉLECTION DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE GUÉRET

SCRUTINS DES JEUDI 6 OCTOBRE ET MERCREDI 19 OCTOBRE 2022

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre nationale du Mérite,

VU le code de commerce ;

VU le code électoral ;

Vu  la  loi  n°2021-1317  du  11  octobre  2021  permettant  la  réélection  des  juges  consulaires  dans  les
tribunaux de commerce ;

VU  la  loi  n°2019-486  du  22  mai  2019  modifiée  relative  à  la  croissance  et  la  transformation  des
entreprises ;

VU le décret n°2021-1375 du 21 octobre 2021 relatif aux modalités d’élection des juges des tribunaux de
commerce ;

VU l’arrêté ministériel du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l’élection des juges des tribunaux
de commerce, des chambres commerciales des tribunaux de grande instance dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Moselle et des tribunaux mixtes de commerce ;

VU la circulaire NOR : JUSB2213280C de Monsieur le garde des sceaux, ministre de la justice, en date du
27 mai 2022 relative à l’organisation de l’élection annuelle 2022 des juges des tribunaux de commerce
en application de l’article L. 723-11 du code du commerce ;

VU l’ordonnance du 18 juillet 2022 de M. le Premier Président près la Cour d’Appel de Limoges, portant
désignation des magistrats appelés à siéger au sein de la commission électorale chargée de la régularité
du scrutin et de la proclamation des résultats ;

VU  le procès-verbal de la réunion du 30 juin 2022 de la commission d’établissement de la liste des
membres du collège électoral du Tribunal de Commerce de Guéret, prévue à l’article L. 723-3 du code
de commerce ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de deux sièges au Tribunal de Commerce
de Guéret ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1  ER  : Une commission, chargée de veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les résultats
de l’élection de deux juges du tribunal de commerce du département de la Creuse, est constituée de :

Président titulaire : M. Christophe TESSIER, juge des contentieux de la protection au tribunal judiciaire
de Guéret
Présidente suppléante : M. Michaël HUMBERT, Président du tribunal judiciaire de Guéret

Assesseurs titulaires :
-, Mme Karine BOCS, juge des contentieux de la protection au tribunal judiciaire de Guéret,
- Mme Delphine SENECHAL, Directrice des Collectivités et de la réglementation par intérim,

chef  du  bureau  des  élections  et  de  la  réglementation  à  la  préfecture  de  la  Creuse,
fonctionnaire désignée par Mme la Préfète.

Assesseurs suppléants :
- M. Michaël HUMBERT, Président du tribunal judiciaire de Guéret,
- Mme Natacha PATIES, adjointe au chef du bureau des élections et de la réglementation, fonctionnaire
désignée par Mme la Préfète.

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

Article 2 :  Conformément aux dispositions des articles L. 723-11 et R. 723-5 du code de commerce,
l’élection des juges du Tribunal de Commerce de GUERET aura lieu le jeudi 6 octobre 2022 pour le 1er

tour et le mercredi 19 octobre 2022 pour le second.
Dans ce cadre, deux sièges doivent être renouvelés au Tribunal de Commerce de Guéret et ce pour une
période maximale de quatre ans.
Les  opérations  de  dépouillement  et  de  recensement  des  votes  auront  lieu  sous  le  contrôle  de  la
commission  qui  se  réunira  dans  les  locaux  du  Tribunal  de  Commerce,  23,  place  Bonnyaud,  23000
GUÉRET :

• le jeudi 6 octobre 2022, à partir de 10 heures 30, pour le premier tour de scrutin ;
• et le mercredi 19 octobre 2022, à partir de 10 heures 30, pour le second tour de scrutin, le cas

échéant.

Article 3 : Les déclarations de candidatures seront reçues à la Préfecture, au Bureau des Élections et de
la Réglementation les jeudi 15 et vendredi 16 septembre 2022 aux heures d’ouverture des bureaux sauf
le 16 septembre jusqu’à 18 heures, au plus tard.
La liste des candidatures enregistrées sera affichée à la Préfecture le lendemain de la date limite de
dépôt, soit le samedi 17 septembre 2022, et  elle sera portée à la connaissance du Procureur Général
près la Cour d’Appel de LIMOGES.

Aucun retrait ou remplacement d’une candidature enregistrée ne sera accepté.
En cas de second tour, les candidatures déposées pour le premier tour restent valables. Il ne peut y
avoir ni inscription nouvelle, ni désistement ou remplacement entre les deux tours de scrutin sauf pour
le cas où il y aurait moins de candidats que de sièges à pourvoir.

Dépôts des candidatures
Les déclarations individuelles ou collectives doivent être faites par écrit et signées par les candidats. 
Chaque candidat devra accompagner sa déclaration de candidature :
1/ de la copie d’un titre d’identité 
2/ d’une déclaration écrite attestant sur l’honneur : 
- qu’il remplit les conditions d’éligibilité requises fixées à l’article L. 723-4 du code de commerce ou pour
les juges ou anciens juges les conditions d’éligibilité fixées aux points 2° à 5° de l’article L. 723-4 du code
de commerce ;
- qu’il n’est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou inéligibilités prévues
aux articles L. 722-6-1, L. 722-6-2, L. 723-7, L. 724-3-1 et L. 724-3-2 du code de commerce ;
- qu’il ne fait pas l’objet d’une mesure de suspension prise en application de l’article L. 724-4 du code de
commerce (suspension par la commission nationale de discipline) ;
- et qu’il n’est pas candidat dans un autre Tribunal de Commerce.
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Les conditions d’éligibilité prévues par l’article L. 723-4 du code de commerce.
Sont éligibles aux fonctions de juge d’un tribunal de commerce les personnes âgées de trente ans au
moins :
-  inscrites  sur  les  listes  électorales  des  chambres  de  commerce  et  d’industrie  et  des  chambres de
métiers  et  de l’artisanat  dressées  dans le ressort  du tribunal  de commerce ou dans le  ressort  des
tribunaux de commerce limitrophes ;
- qui remplissent la condition de nationalité prévue à l’article L. 2 du code électoral ;
- qui n’ont pas été condamnées pénalement pour les agissements contraires à l’honneur, à la probité
aux bonnes mœurs ;
- qui, s’agissant des personnes mentionnées au 1° ou au 2° de l’article L. 713-1 du code de commerce,
n’appartiennent pas à une société ou à un établissement public à l’égard duquel une procédure de
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est en cours au jour du scrutin ;
- qui n’ont pas fait l’objet des sanctions prévues au titre V du livre VI ou par des législations étrangères
équivalentes lorsqu’elles entraînent ou portent interdiction d’exercer une profession commerciale ou
industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou
industrielle ou une société commerciale ;
- qui ne sont pas frappées d’une peine d’interdiction, suivant les modalités prévues à l’article 131-27 du
code pénal, d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou
de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le
compte d’autrui,  une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale,  ou d’une
peine prononcée en application de législations étrangères équivalentes ;
- qui justifient soit d’une immatriculation pendant cinq années au moins au registre du commerce et
des sociétés ou au répertoire des métiers, soit de l’exercice, pendant une durée totale cumulée de cinq
ans, de l’une des qualités énumérées au I de l’article L. 713-3 du code de commerce ou de l’une des
professions énumérées au d du 1° de l’article L. 713-1.

Sont également éligibles les membres en exercice des tribunaux de commerce, ainsi que les anciens
membres de ces tribunaux ayant exercé les fonctions de juge de tribunal de commerce pendant au
moins 6 années et n’ayant pas été réputés démissionnaires. Les candidats doivent être domiciliés ou
disposer d’une résidence dans le ressort du tribunal ou des tribunaux limitrophes.

Article 4 :  Conformément aux articles R. 723-9 à R. 723-15 du code de commerce, le droit de vote est
exercé uniquement par correspondance par les électeurs inscrits sur la liste électorale spéciale dressée
en application de l’article L. 723-3 du même code.
Le matériel de vote sera adressé aux électeurs au plus tard le vendredi 24 septembre 2022.
Les électeurs devront, impérativement, faire parvenir, par voie postale, les plis contenant leur vote par
correspondance à la Préfecture de la Creuse – Direction des Collectivités et de la Réglementation –
Bureau des Élections et de la Réglementation – 4, place Louis Lacrocq –   B.P. 79 – 23011 GUÉRET CEDEX.
La liste des votants, dressée par mes soins, est close la veille de chaque tour de scrutin, à 18 heures, soit
le mercredi 5 octobre 2022 pour le premier tour et le mardi 18 octobre 2022 pour le second tour, le cas
échéant.
En cas de second tour de scrutin, aucune convocation ne sera adressée aux électeurs qui devront, dès lors,
s’enquérir par leurs propres moyens de la nécessité d’un tel deuxième tour.

Article 5 : Les candidats qui souhaitent bénéficier de l’envoi en franchise du matériel électoral doivent
remettre au président de la commission prévue par l’article L. 723-13 du code de commerce, le lundi 19
septembre 2022 au plus tard,  les  bulletins de vote imprimés en nombre au moins égal à celui  des
électeurs inscrits pour vérification de leur conformité.
Les  électeurs  recevront  également  un  exemplaire  de  la  notice  explicative  en  vue  du  vote  par
correspondance.
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Article 6     :   Chaque électeur peut voter à l’aide d’un bulletin qu’il  rédige lui-même ou utiliser un des
bulletins imprimés par les candidats.
Le nombre de candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui
des juges à élire.
Les suffrages exprimés en faveur des personnes dont la candidature n’a pas été enregistrée et affichée
ne sont pas comptabilisés lors du recensement des votes.
Les bulletins de vote, imprimés sur papier blanc, comportent uniquement les mentions suivantes :

• la juridiction concernée,
• la date de dépouillement du scrutin,
• ainsi que les nom et prénom du ou des candidats.

Ils ne doivent pas dépasser le format de 148 mm x 210 mm.
La limitation des mentions figurant sur les bulletins de vote ne s’oppose pas à ce que les candidats qui
le  souhaitent  envoient,  à  leurs  frais,  toute  propagande  qu’ils  jugeraient  nécessaire  à  la  bonne
information des électeurs.

Article 7 : L’élection des juges du Tribunal de Commerce a lieu au scrutin plurinominal à deux tours.
Le recensement et le dépouillement des votes seront effectués par la commission prévue par les articles
L. 723-13 et R. 723-8 du code de commerce.
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la
majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n’est élu ou s’il
reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au second tour à la majorité relative des suffrages
exprimés. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est
proclamé élu.
À l’issue du dépouillement,  les  résultats  seront  proclamés  publiquement  par  le  Président  de  cette
commission. La liste des candidats élus, établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenues
par chacun d’eux, sera immédiatement affichée au greffe du Tribunal de Commerce de Guéret.

ARTICLE 8 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui  sera publié au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture de la  Creuse et  dont  un
exemplaire sera adressé au Président du Tribunal judiciaire de Guéret, ainsi qu’à chacun des électeurs.

ARTICLE 9 : M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et notifié aux
membres de la commission.

Fait à Guéret, le 29 août 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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Délais et voies de recours (application de l’article 21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète de la Creuse, 4 place Louis Lacrocq – 23011 Guéret cedex
- soit un recours  hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la justice - Direction des services judiciaires – Sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature – RHM4 - 13, place Vendôme - 75042 PARIS 01 ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, par l’application internet « www.telerecours.fr » ou par courrier, 2 Cours Bugeaud – 
CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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 ARRÊTÉ N°23-2022-08-22- 0000       du 22 août 2022

portant création et fixant la composition
 de la Commission départementale des professions foraines et circassiennes de La Creuse

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre national du mérite

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R.133-1 à
R.133-13 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2022-376 du 17 mars 2022 modifiant le décret n° 2017-1501 du 27 octobre 2017,
relatif aux commissions nationale et départementale des professions foraines et circassiennes
et à la médiation du représentant de l’État dans le département ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu le télégramme du 10 mai 2022 du ministre de l’intérieur relatif à la médiation avec les
professions foraines et circassiennes ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   : Il est créé dans le département de la Creuse une commission départementale des
professions foraines et circassiennes (CDPFC) présidée par la Préfète de la Creuse ou son
représentant.

La commission départementale des professions foraines et circassiennes conseille le
représentant de l’État dans le département de toute question ayant trait à l’installation et
aux activités des professions foraines et circassiennes dans la Creuse.

Elle favorise la prévention des situations conflictuelles et la meilleure compréhension des
difficultés rencontrées par les professionnels et les collectivités territoriales. Elle facilite la
connaissance de la réglementation applicable et la promotion d’une contractualisation
formelle des conditions d’installation.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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Elle permet l’établissement du calendrier des fêtes foraines et leurs conditions d’installation,
et recense les possibilités d’accueil des cirques.

Article 2     : Le représentant de l’Etat informe la commission départementale des professions
foraines et circassiennes lorsqu’il est saisi par un exploitant dans les conditions prévues à
l’article 12 du décret n°2017-1501 du 27 octobre 2017 modifié, d’une demande de médiation
suite à la décision de refus d’une commune d’autoriser un exploitant de cirque itinérant ou
de fête foraine de s’établir sur son domaine public.

Il peut le cas échéant procéder à sa consultation.

Article 3     : La commission départementale des professions foraines et circassiennes de la
Creuse est composée comme suit :

- Présidence : 

• Mme la Préfète de la Creuse ou son représentant

- Représentants des services de l’État

• Mme la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations ou son représentant

• M. le Directeur départemental des territoires ou son représentant

- Représentants des maires du département

• Mme Célia BOIRON, maire de SAINT ELOI ou son représentant

• M. Jean-Claude AUROUSSEAU, Président de l’association des maires ruraux de la
Creuse ou son représentant

- Représentants des professions foraines et circaciennes

• M. Charles JOHAN, co-président de l’Avenir du monde forain ou son représentant

• M. Floyd LANDRI, Fédération des cirques de tradition ou son représentant

La présidente peut associer aux travaux de la commission, à titre consultatif, toute
personnalité dont l’expertise est jugée utile.

Article 4     : La commission se réunit au moins une fois par an et, sur convocation de sa
présidente, autant de fois que nécessaire.
Le Bureau de la sécurité publique et des polices administratives, service des sécurités,
direction des services du cabinet de la préfète, assure le secrétariat de la commission.

Article 5 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture de la Creuse, le secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l’Etat de la Creuse,

A Guéret, le 22 août  2022

 La Préfète 

signé

Virginie DARPHEUILLE
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